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AUX TRIBUNAUX»

La cour avoît renoué Tes trames
; un vafie

complot vient d’éclater dans le château des Tuile»

ries* & d’avorterau moment même de fonéruption,

étouffé p^r le courage des fédérés des 83 départe-

mens & des 48 feéÜons de la capitale. Après un
combat fangknt

, le delpotilme 6c i’arijflocrâde

.ont été forcés dans leurs derniers retrancheinens ;

le palais de Louis XVI a été emporté d’afiaut.

Les bandes des chevaliers du poignard 6c le ré»

giment des Gardes-Suiffes sont détruits. Dans les

fèerétaires
, les porte-feuilles

, les archives du
château , il s’efi trouvé une foule de preuves de
la plus infâme perfidie 6c des plus noirs comploté.

Enfin tous les crimes font découverts, prouvés
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matériellement & juridiquement. L’infurreclion a

jamais mémorable du 10 août, cette .nfurredion

fainte & mille fois heureufe a levé tous les maf-

nues a défi lié tous les yeux. Aujourd’hui il n y

a plus de partage d’opinion dans la capitale ;

demain il n’y en aura plus dans 1 Empire. Déjà

le commandant-général & nombre de traîtres ega-

lement convaincus ,
fugitifs ,

avouant tout ,
fotlis

les mains pleines de preuves accablantes de leur

fcélérateffe, ont payé la trahifon, de leurs tetes.

1 rs prefTes
contre-révolutionnaires qui ,

du lein

de Paris, ont vomi dans l’Empire tant de calom-

nies & de libelles, font confumées ,
& leurs

caractères difperfés & jettes au vent. Une com-

miffion provifoire des 48 fe&ons a remplace le

confeil général de la commune. L infurredion a

eu fa municipalité ,
& l’alfomblée nat.onale a

fanaionné, au milieu des applaüdiffemens, ce

fupplément devenu fi nécef&ire de la révolution

du 14 juillet. Les juges de paix ,
le departement

,

les nfinifires font deflLucs. Le rô. efl_fufpendu

Louis XVI efl er otage a la tour du Terop .

Le peuple français a nommé de nouveaux rui-

nes par l’organe de fes repréfenmns. Dans le

aZJe t, P.rie , ie
»'» P»M''* I»» -»»

L fceaux de la nation & unmimftere qui aupara-
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vant offert par un roi parjure & profondément

diffimuié ,
& confié par lui

,
une fois feulement,

des patriotes à qui il l’avoit bientôt retire, corn-

menant à n’être plus, pour ceux qu. i’acceptoient

,

qu’une note d’infamie, & le figue le plus certain

auquel la nation pût reconnoître un ennemie un

contre-révolutionnaire..

Dans une place où j’arrive par le fuffrage glo-

rieux de la nation ,
où j’entre par la brèche au

château des Tuileries, & lorfque le canon efl

devenu aufii la derniere raifon du peuple; vous

me trouverez conftamment & invariablement le

même préfident de cette feâiondu Théâtre Fran-

çais ,
qui a tant contribué à la révolution du 14

juillet 1785 ,
fous le nom de diftnd des C° ru e-

liers ,
& à la révolution du 10 août 1792 ,

lous le

nom de fedion de Marfeille. Les tribunaux me

trouveront le même homme ,
dont toutes les pen-

fçes 11’ont eu pour objet que la liberté politique

& individuelle, le maintien des lois, la tranquillité

publique, l’unité des 83 dépanemens, la fplen-

deur de l’état, la profpérité du peuple français,

& non l’égalité impoffible des biens
,
mais une

égalité de droits & de bonheur»

Le miniftre de la juflice ne fauroit vous dil-

fimuler qu’un trop grand nombre^’entre vous
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teneur vient ütiJiciicr a ia plupart des corps

adminiftratifs.

La liberté conquife le 14 juillet eût pu s’affer-

mir en fix mois & ians effulion de fang fur dea

fondemens inébranlables. Le peuple français n’a-

voit pas befoin d’envoyer des Décemvirs re-

cueillir au loin ies lois des peuples renommés par
leur fagelfe

; nous avions au milieu de nous Mabfy
6c Roufleau, ces flambeaux immortels de la lé»

giiiation : Sc s’ils avoiént laiffé à l’efprit humain
quelque chofe à méditer de plus pour la liberté

6c le bonheur du monde , une convention na-

tionale, qui pouvoit encore, après ces deux
grands législateurs

, confulter des fuppléans tels

que Loche, Montefqiiie'u & Franklin,, avoit

naoins befoin de génie que de bonne volonté.

Mais,’ efl-ce la plupart des fonctionnaires conf-

ti.îuans ou conhiiucs
,

qui pouvaient vouloir un

tel ordre de choies? Non. Il n’y a que tout ce

qui était peuple qui pût aimer la révolution ; Sc

{% peuple cherchant fes nouveaux magiflracs
,

tk

au lieu de jetter les yeux autour de lui
,

les por

tarît n^turdiespenidaps la foule furies hommes en

place

,

élevé.

ëc -qu’il

a cru à

cmuqiwk mieux fur un Heu déjà

quelques lignes de patfiotifrne $
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par le ("quels ces hommes captoient fes fuSrage*»

& il en a compofé fes tribunaux. Il a donc remis

ia garde des lois entre des mains qui
,
ayant déjà

pefé les faveurs de l’ancien régime ,
ont trouve

légères les faveurs du peuple. Accoutumés d’ail-

leurs à une magittrature quiétoit, pouramfi dire,

perfonnelle, & qui fuiroit
,
dans la fociété ,

celui

qui en étoit revêtu, iis dévoient fe faire diffici-

lement à unemagiftrature qui tenon, «en plus a la

perfonne ,
mais à des fondions d’un moment ,

qui

,

xdès qu’on en a dépofé les marques en Asfcen-

dant du tribunal , vous laifie fimple citoyen ,
vous-

rend à L’égalité de vous perd dans la foule.

La cour à fu tourner ces difpofitions du cœur

humain au profit du defpotifme. D’abord, un

minitire de la jiiflice. Champion de Cicé, avou

cru que pour faite la contre-révolution ,
il failoit pa-

ralyfer les uibunaux , afin que le peuple dît a ce

paralytique de fe lever & de marcher; niais

comme la nation »e fe preffioit pas beaucoup de.

demander a fes repréfentans qu’ils redonnaient

le mouvement au pouvoir judiciaire, ce plan a

été bieniôt abandonné par las fuccefffiurs du

miniftre
,
qui ont cru aller plus vite àfonbut,

fi ,
en rendant eux-mêmes la vie aux triounaux r

ils leur imprîmoient des mouvemens dans le fsns

de [a contre .révolution*

A -
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Ainfî, il demeure prouvé aujourd’hui que le

plus puifîant levier de la contre-révolution
,
celui

fur lequel la cour efpéroit le plus
, étoit dans les

prêtres non-aftermentés
,
par lefquels elle agiflpit

fur les confciences
; & le minifîre de la juflice

vous adrefîoit des circulaires
,
pour vous recomman-

der la défenfe de ces prêtres contre ce qu’il ap-

pelloit les vexations & la tyrannie des factieux y

& pour juflifier indireélément la protedion que

leur accordoit contre la violence des faâions 9

un veto féditieux.

Ainfî
,

il demeure prouvé que le plus puiffant

levier de la révolution
,

le plus ferme rempart de

la liberté, étoient les fociétés populaires, & les

écrivains courageux dont la correfpondance et le

fanal avertiflbient, en un moment
, la nation entière

des marches & contre-marches noélurnes de fes

ennemis ;& le minifîre d<^ la jufîice ne vous adref-

foit des circulaires que contre les fociétés popu-
laires 8c pour vous inviter à réprimer ces éter-

nels agitateurs du peuple
,
qui ne cherchoient qu'à

perpétuer Vanarchie
, ces écrivains vendus , cesfci•

lérats qui criant fans ceffe à la trahifon , brifent

le reffort du gouvernement & décrient les admi -

pijtrateurs & les chefs lespluspatriotes,

Çfft ainfî cju’eti foliiçkant à -la-fois dçs tribunaux
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& l’intolérance des opinions politiques
,
qui na

parlent qu’à la raifon
,
aux âmes fortes & aux

parlons nobles
, & la tolérance du fanatifme reli-

gieux, quin’agit que fur l’immagination
,
8c la foi-

blefle
,
qui

,
comme l’eau , ne gagne que les parties

baffes, & ne tombe que dans les âmes ferviles &
fuperllitieufes

; des miniflres
,
ou confpirateurs,

ou infenfés fe fervoient de vous pour incliner

la pente de la fuperltiiion & de la fervitude.

"Vous n’attendez pas de moi de femblables cir-

culaires, où je vous enjoigne de déployer le .courage

et la fermeté contre les meilleurs citoyens
,
où

je tâche de vous aguerrir contre les mouvement
populaires & de trop juües murmures, 8c deverfer

dans l’oreille du peuple par le canal de fes juges,

ces faufTes opinions
,
que Louis XVI aime. U

liberté & la conjlitution . Quel fera l’organe de

la vérité, chez une nation, fi ce n’eu le miniflre

•jde la juihce
, dont les fondions put principalement

pour objet rpclairciiTemént de la vérité f Devenu
cet organe, je la tranfmeurai aux département,

pure, toute entière, 8c fans ce$ ménagement

puhllanimes que repou (fe mon caractère, 8c qui

pe conviennent point à la dignité du miniflçre qui

m’efl confie par une nation de 2 7 millions d’hom-

pies
,

1a plus libre & la plus puiflarue de l’univers.
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' Dites aux citoyens :
que ce général

,
que mes

prédécefleurs appelloient le chef le plus patriote ,

l’aflemblée nationale vient, non feulement de le

décréter d’accufation ,
mais d’ordonner à tout ci-

toyen Sc foidat de s’affurer de fa perfo/ine par tous

les moyens poflibles.

Dites leur ,
que les comptes de la lifle civile-,

trouvés chez M. Lapotte, & que 1 alfemblée na-

tionale a ordonné qui feroient imprimés
,
publiés

& lus au prône ,
montreront à toute la France

,

quels étoient les écrivains vendus Sc Iceiérats.

Dites leur, que deux années d’avance de la

lifle civile ont été confirmées à fournir aux frais

c’iniprefüon des libelles ariflocratiques ,
pour

maintenir Le détordre ,
avilir les repréfentans

de la nation ,
foufler "ta guerre civile & décrier

les afïignats.

Dites leur
,
que les papiers trouvés dans le

porte feuille du roi ,
dans le fecrétaire de fa femme

,

vont montrer fi c’étoient de fauffes terreurs que

celles dont les fociétés populaires rempliffoient la

nation ;
que ,

chaque jour ,
s’accumulent au

comité de furveillance ,
les preuves des plus af-

freux complets; qu’il efl prouvé par des Bens

lignés de Louis XVI
,
que ce roi parjure pajrpit

encore les mois derniers. Tes quatre compagnies
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des gardes du corps à Cobîentz; qu’il efl prouvé
par un plan concerté enrre Tes minières & quel-

ques conflitoans
,

qu’ils trahifloit la nation; 8c

par les lettres de Tes ceux freres^ qu’il trahiffoit

meme Tes minières & les conftiluans traîtres.

Ditss leur
,
qu’il e(l prouvé que les mouve*

mens du 2© juin , dont Lafayette a fait tant de
bruit

?
ont été excités par lui-même; que la cour

â’attendoit qui le moment de profiter de régare-

ment d'une partie de la garde nationale & des

fuiIf® s
,
pour fe baigner dans le fang du peuple ;

que i ordre donné par le commandant général

Mandat, par Rulhîeres
j
le commandant de la gen-

darmerie, prouve que les conjurés voyoient fe

lever ce jour comme le dernier des patriotes ;

que le premier coup de canon devoir être tiré

du château
; que le matin, Louis XVI avoit pafTé

eu revue les futiles 8c les gardes nationales qui

s’y trouvoient
, 8c s’étoit fait faluer de tous, par

le cri de guerre de Cobîentz, le feul cri de viv@

le roi î

s

Dites leur, que les fuilles fortoient au devant

3es Marfeillois
;
que ceux-ci, attirés par des fi-

gnaüx de patriotifme & des cris de vive la na

ton ! s’etoient portés au quartier des fuifîes 8c

recevoient leurs embralTemens
; que la place du
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Carrouzel, couverte des fédérés des 83 départe-

mens & des 48 feélions préfentoit le défordre

d’un camp éloigné de l’ennemi & fans défiance ,

où les rangs étoient confondus ;
une multitude

de foldats , affis par terre
,
prenoit leur repas, ou

fuccomboitau fommeil ,
lorfque le régiment des

gardes, fui (Tes ,
au moment où les fédérés leur

ferroient la main , au milieu de ces embraffemcn#

fraternels, a fait fur eux & fur les ferions la plus

terrible décharge de canons 3c de moufquetene.

Dites-leur, qu’indignés de cette trahifon, les fé^

dérés, le peuple de Paris 3c les bataillons de la

garde nationale fe font précipités fur les fuifies,

3c les chevaliers du poignard revêtus de 1 habit

de gardé nationale, qu’ils ont enfoncés 3c extern

ruinés,

Dites leur que Louis XVI s’eft perdu dan$

l’efprit même des royalifles, lorfque, pendant

que fes plus vieux courtifans couvroient de leurs

corps la porte de fon cabinet, où ils le croyoient;

lui, par une porte de derrière, fuyoit avec fa

famille à l’Affemblée nationale où, ce n’eft que

ïorfqu’il s’efl rendu ,
que les fuiffes ont commencé

à faire feu.

Un décret de l’Affemblée Nationale vient d’en-
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Velopper, dans une fuppreffion commune, ton#

les commiflaires du roi, nommés la plupart par urt

miniflere émigré ou décrété d’accu fation. L’incï-

vifme de beaucoup de juges a excité également

de grandes préventions contre les tribunaux. Les

juges du Sixième Arrondiflfement de Paris avoient

donné le lignai de la perfccution contre les anus

de la liberté
,
& cet exemple a trouvé tant d’imi-

tateurs dans ies départemens
,

qu’il s’eft élevé un

cri général pour demander le renouvellement des

tribunaux. Ce cri a retenti plus d’une fois dans

l’Àfiemblée Nationale. Cependant la correfpon-

dance de minières conjurés pour vous endormir

8c épaifîl r les ténèbres autour de vous, peut
,
en

quelque forte, en excufer la plupart
,
que la cii-

tance des lieux & la gravité de la profeffion ,
éloi-

gnoient de la connoilfance des intrigues contre ré-

volutionnaires du château des Tuileries. Mainte-

nant que la vérité des trahifons que nous avions

dénoncées, brille dans tout fon éclat; maintenant

que vous êtes pénétrés 8c comme inveüis de fa

lumière, maintenant que vous voyez, empref-

fez-vous d’éclairer ceux à qui vous êtes chargés

de difpenfer la juüice fur ces faits dont la con-

noilfance vous eh tranfmife miniftériellement. Il

eh encore en votre pouvoir de reconquérir la

bienveillance nationale. Imitez le tribunal de cav-

ation 8c les tribunaux de Paris. Jurez l’égalité; fé-
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licîtez l’affemblée nationale de Tes décrets libé-

rateurs; tournez contre les traîtres
, contre le*

ennemis de la patrie & du bonheur public, ie

glaire de la loi qu’on avoit voulu diriger dans

vos mains contre les apôtres de la liberté. Que
îa juftice des tribunaux commence

, & la juüice

du peuple ceflera !

Le Minijlr# dt la Jujiice*
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